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cadre national, et à mettre ces rapports à la disposition de l'ONU. La 
Commission du développement social serait le principal lieu d'échange de données 
d'expérience sur l'application, au niveau national, des recommandations du 
Sommet et le Conseil économique et social et l'Assemblée générale seraient tenus 
informés des résultats de cet échange; - 

b) Encourager les gouvernements, ainsi que les institutions publiques et 
privées, à prendre des initiatives pour promouvoir des activités propres à 
favoriser le développement social, conformément aux priorités arrêtées par le 
Sommet, et la réalisation des objectifs et engagements adoptés à Copenhague; 

c) Prier le Secrétaire général d'établir un rapport intégré et complet 
sur la suite donnée au Sommet, pour examen par l'Assemblée générale en 
l'an 2000, ainsi que par la réunion de représentants de haut niveau à organiser 
en 1997; prier le Secrétaire général d'établir également un tel rapport intégré 
et complet pour la réunion de 1999 du Conseil économique et social, sous l'angle 
des activités menées par les organismes des Nations Unies pour promouvoir la 
coopération internationale en vue de l'application des recommandations du 
Sommet. 
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